
En 2020 c’est :













Le Parcours Contractualisé d'Accompagnement vers l'Emploi et 
l'Autonomie (PACEA) est le cadre contractuel de l’accompagnement des 
jeunes par les Missions Locales. Il s’inscrit dans la démarche du Conseil en 
Evolution Professionnelle (CEP).















2021 2024

Axes stratégiques



 Maintenir la qualité de service aux jeunes et aux entreprises
• Observations entretiens conseillers et échanges de pratiques pour 

harmoniser
• Observations entretiens conseillers entreprises et échanges de pratiques 

pour harmoniser

 Etre au RDV de l’Etat sur le plan relance jeunes
• OF 16-18
• Augmentation GJ

 Asseoir le PRS
• Monter en charge dès 2021
• Appel à projets ARS sur 3 ans

 Faire de l’ERIP le RDV incontournable de l’orientation
• Développer les échanges de pratiques entre professionnels de l’insertion
• Systématiser l’orientation des jeunes sans projet vers l’ERIP 



Démarré en 2020 et en cours

 PRS

 ERIP

 Livret logement



Ça bouge en 2021 !!
Plans d’actions 2021




Thème Référence Actions à développer Qui

ERIP Emploi Evènements 1 jeune 1 solution :  ateliers métiers, visites 
entreprises

YK/JMF

Orientation Borne orientation JMF/FC

Formation Tableau des formations
Atelier formation et développement des compétences
Atelier CPA-CPF

JMF

PRS Santé PRS FR

Handicap PRS CDU

Logement PRS Livret EP

Salon en ligne Alternance Salon en ligne KL/JMF

Mobilité Action POLA CB

Garantie
jeunes

GJ Doublement GJ et  cohorte à thème /conseiller JR/JL/ACF

2
0
2
1

Obligation de 
formation 16-
18

ODF Workshop : fresque/théâtre AB/Céleste




